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Chapitre VIL-églemetation des Exportations

ARTICLE 14

A.-Tonnages de base d'exportation taires au cours desquelles le présent
1. Pour chacune des années contingen au territoires exportateurs

Accord est en vigueur, il est alloué aux pays ou rtois xpoeur
énumérés ci-dessous les tonnages de base d'exportation suivants pour

niarch libre: (en milliers de tonnes)
150

Allemagne orientale ·· · ... 50
Belgique (y compris le Congo Belge) ...... 175
Brésil ... ... 600
Chine (Taiwan) ... 5
Colombie ... 2.250
Cuba ... .. *.. 70

Danemark . . re
France (et les pays dont la France assu l . 20

sentation internationale) 45
H aiti ... ... .. .... .. 4
Hongrie ... ... 250
Indonésie ... . 75

Mexique ... hollandaise)
Pays-Bas (y compris la Guya ... . 280
Pérou .
Philippines ...
Pologne .. .. .. .. 60
République Dominicaine ... 275
Tchécoslovaquie ... ... 200
U2R.S.S.0
Rougae ... àane-pas exportC àer au cours des années 1954, 1955

,e Royaumedes Pays-Bss'engag supreure à celle qu'il importera

prises dans leur ens2emble, uneqanié esur
L la même période.). .. I..nnS t

cs coni

quent sans tenir iuuqy-
mentionnés ci-dessus.

Le présent Accord ne


